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1
Réduction des émissions résultant du déboisement et de la dégradation des forêts dans les pays en 

développement, et rôle de la conservation, de la gestion durable des forêts et du renforcement des stocks 
de carbone forestiers dans les pays en développement. 
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2
 N. du T.: effect: C’est le sens présumé du mot (affect) qui a été traduit.   
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Photo des participants à la 2e réunion annuelle du Comité de pilotage international du DGM à Kinshasa, 

en RDC 
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1. Jour 1 - 25 avril 2016 

1.1. Cérémonie d’ouverture 

Organisée au Beatrice Hotel, à Kinshasa, RDC 

a) Intervenants : M. Kapupu Diwa, Coprésident du GSC du DGM, Mme Madhavi M. Pillai, Chef du 

cabinet du ministère de l'Environnement de République démocratique du Congo, Chef d'équipe du 

Projet mondial du DGM, Vince McElhinny, Projet mondial du DGM  

b) Environ 40 personnes ont participé à l'événement et tous les intervenants ont souhaité la bienvenue 

aux participants internationaux et ont mentionné le caractère unique du projet DGM, en insistant sur 

le fait qu'il est dirigé par les peuples autochtones et les populations locales. Faisant le vœu d'une 

semaine de travail fructueuse, la cérémonie s'est terminée à 11 h 30 et la GEA a invité les membres du 

GSC à passer à la salle de conférence de Caritas pour démarrer la réunion de travail. 

 

1.2. Présentation de l'historique du DGM, par Grace Balawag 

Grace Balawag présente l'historique du DGM. Des organisations de PA ont participé à plusieurs séries de 

négociations, notamment des dialogues régionaux, avec la Banque mondiale et le FIP en vue d'obtenir 

l'approbation du DGM en 2010. 

La réunion mondiale du Comité de transition international s'est tenue en septembre 2010 à Arlington, 

Virginie, aux États-Unis, avec les membres de 8 pays du FIP. Des Comités de pilotage nationaux (NSC) 

ont été créés afin de devenir membres du Comité de pilotage national (GSC) et de participer à la première 

réunion officielle. Certains pays ont été confrontés à des difficultés internes pour participer à la première 

réunion du Comité de pilotage international du DGM organisée en juillet 2015 à Bali, en Indonésie.  
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Ayant elle-même participé aux premières négociations sur le DGM du FIP, Grace explique qu'il s'agit d'un 

long processus. Les peuples autochtones ont commencé comme observateurs au FIP, ont ensuite fait 

partie d'un Groupe de travail en collaboration avec le FIP, avant de rejoindre le Comité de transition et 

maintenant le GSC. Une allocation totale du FIP de 50 millions USD a été approuvée pour les 8 premiers 

pays pilotes et l'allocation au RDC est de 6 millions USD. Par la suite, la GEA a été sélectionnée et, en 

2015, un montant supplémentaire de 30 millions USD a été approuvé pour les 6 pays suivants, comme 

indiqué dans le rapport de la réunion de Bali.  

À la demande de Kapupu, Johnson Cerda passe en revue les résultats de la réunion de Bali. 

a) Plusieurs sujets de préoccupation sont évoqués, parmi lesquels : 

1. Mina pense que le GSC a pris pour décision d'envoyer une lettre au Ghana et à la RDP lao 

mais elle constate que cela n'a pas été consigné dans les décisions. Où figure cette décision ? 

La GEA répond que la décision est dans le rapport mais n'est pas incluse dans la liste finale 

des décisions présentée au cours de la dernière journée. 

2. Idrissa n'a pu participer à la réunion du GSC à Bali car il était malade. Il demande pourquoi le 

GSC a des Coprésidents et pas juste un Président, et pourquoi il a un représentant de pays 

non membre du FIP comme Coprésident. Grace explique que le Comité de transition a 

tranché en faveur d'une structure avec deux Coprésidents et que la décision a été intégrée au 

Règlement intérieur. Mina précise aussi qu'il est important d'avoir deux Coprésidents dans le 

cas où l'un d'eux ne pourrait participer à une réunion. 

3. Johnson explique que, dans le débat sur le Règlement intérieur, il a été décidé de mettre en 

place un mandat de 5 ans pour les représentants du GSC. Cependant, les NSC changent de 

représentants et n'ont pas pu maintenir la même personne en poste pendant 5 ans. La 

structure de Coprésidence figure dans l'article 4 du Règlement intérieur.  

4. Idrissa fait observer que, sans remettre en question ces décisions, il proposerait un président 

et un vice-président, et que, dans le cas où le président ne pourrait être présent, le vice-

président pourrait le remplacer. Il préfère que le pays non membre du FIP soit représenté 

mais peut-être pas en tant que Coprésident. Mina recommande de laisser les choses en l'état 

pendant deux ans jusqu'à expiration du mandat. S'ils ne sont toujours pas convaincus du 

bien-fondé de la décision, ils pourront éventuellement modifier le Règlement intérieur. 

5. Pauline (Côte d'Ivoire) soulève une motion d'ordre pour demander si, en tant qu'observateurs 

[nouveau pays FIP/DGM], ils peuvent poser des questions. Kapupu indique qu'elle est 

membre à part entière, et peut donc participer à la discussion du GSC, mais que, jusqu'à ce 

qu'une NSC soit formellement mise en place en Côte d’Ivoire, elle n'a pas le droit de participer 

à une décision. 

6. Mina recommande d'ajouter un point à l'ordre du jour pour examiner les avancées en RDP 

lao. L'ordre du jour est approuvé avec les observations complémentaires. 
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1.3. Présentations des pays  

1.3.1. Burkina Faso  

a) Idrissa Zeba fait une présentation sur le projet national du DGM au Burkina Faso dans 

laquelle il a indiqué que le plan de travail a été approuvé et que le DGM a été lancé au Burkina 

Faso. Un appel à propositions de sous-projets DGM a été lancé et les décisions seront prises 

par le NSC pour présélectionner 15 projets d'ici juin 2016. Idrissa ajoute que le Comité de 

transition a travaillé d'arrache-pied et que les communautés locales ont soutenu les 

principales décisions, ce qui a simplifié le processus. 

b) Idrissa indique en outre que le NSC a pu passer rapidement à la sélection des sous-projets en 

aidant les communautés à comprendre et à adhérer 

aux directives opérationnelles. Le Burkina Faso a 

eu la chance de bénéficier du soutien d'une chef 

d'équipe de projet de la Banque mondiale 

(Lucienne M'Baipor) qui a été dynamique et a 

apporté son soutien à un processus important de 

consultation et d'inclusion des populations locales. 

La Banque mondiale a couvert les frais liés au 

processus consultatif.  

 

c) La première réunion du NSC a eu lieu le 2 mars 2016, et la réunion suivante sera organisée 

pour prendre des décisions relatives aux propositions de sous-projets. Beaucoup de temps a 

été consacré à des explications sur le DGM aux populations locales. 

d) Mina demande comment fonctionne la prise de décision avec un comité composé d'autant de 

membres ; Idrissa explique que la structure représentative du NSC ne comprend que 11 

membres avec voix délibérative ; les 14 représentants restants sur le total de 25 sont des 

observateurs. Le NSC prend ses décisions à la majorité simple. 

e) Pauline demande comment les projets sont transmis au NSC, en particulier par de petites 

organisations qui ont souvent besoin d'aide pour savoir comment répondre à un appel à 

propositions. Kapupu explique que l'objectif du DGM est de renforcer les capacités des 

organisations locales pour leur permettre de profiter de ces opportunités. 

1.3.2. République démocratique du Congo 

a) Léontine présente une feuille de route du DGM en RDC qui englobe le lancement de la 

consultation dans 16 provinces. Le NSC de RDC a créé un groupe de travail technique (GTT) 

chargé d'aider le NSC dans la réalisation du travail sur le 

DGM. 

b) Le Comité de pilotage national est composé de 24 

membres, dont 16 délégués de chacune des provinces et 
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8 observateurs, dont 6 représentants du REPALEF. Deux réunions du Comité de pilotage 

national ont été organisées en RDC.  

c) Parmi les difficultés identifiées figurent le transfert des fonds du DGM à la communauté, la 

promotion des projets gérés par la communauté, la nécessité de garantir l'appropriation par 

les communautés locales et le renforcement des capacités.  

d) Prochaines activités : Le NSC va se réunir en juin 2016 pour adopter un plan de travail et 

présenter le Manuel opérationnel. 

e) La réforme foncière et les forêts communautaires sont des priorités importantes dans le plan 

de travail de la RDC. Les activités du DGM visent à aider à protéger les droits 

communautaires. 

1.3.3. Ghana 

a) Présentation par Hayford Duodu. Les activités du DGM seront pilotées dans seulement deux 

des 10 régions du Ghana : La région Ouest et Brong Ahafo. Des délégués ont été sélectionnés 

dans ces régions pour constituer un comité de transition et ces délégués ont été 

présélectionnés au cours de réunions régionales avant la 

réunion nationale visant à inaugurer le NSC.  

b) Dans les premières réunions du NSC, le Comité a 

présenté tous les membres et a élu les présidents et le 

vice-président du NSC et les délégués pour le Comité de 

pilotage international du DGM. Ils ont aussi sélectionné 

les observateurs des organisations de la société civile, de 

la Banque mondiale et le représentant du gouvernement. 

Le NSC comporte 2 observateurs des OSC, 1 de la Banque 

mondiale, 1 du gouvernement, qui jouent le rôle de 

conseillers techniques mais ont une influence limitée. Il y a 17 membres au total, dont 13 ont 

le droit de vote.  

c) Le NSC va lancer un appel à propositions auprès de 3 des 6 organisations présélectionnées 

pour sélection finale par la NEA, si possible d'ici septembre 2016. L'objectif est que ces 

démarches soient terminées d'ici décembre. 

d) Les Communautés du DGM sont constituées de populations vivant en bordure des forêts dans 

la zone du FIP. Principales parties prenantes identifiées : autorités traditionnelles de 

communautés vivant en bordure des forêts dans la zone du FIP, membres d'assemblées 

locales, comités locaux, propriétaires fonciers et jeunes. 

e) Parmi les principaux sujets de préoccupation figurent la propriété des arbres. Selon la loi 

ghanéenne, tous les arbres appartiennent au gouvernement, mais les communautés ont 

protesté, et ont réussi à obtenir que la loi soit clarifiée : seuls les arbres adultes appartiennent 

au gouvernement, mais quand vous plantez un arbre et le déclarez auprès des autorités, il 

appartient au planteur. 
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f) Principales difficultés : distance entre les membres des NSC, mandats des membres de la 

communauté et financement pour les membres des NSC. Hayford indique que la mission de 

soutien du GSC/de la GEA au Ghana en mars a été utile car elle a clarifié des aspects qui 

étaient incertains pour eux.  

1.3.4. Mexique 

a) Présentation par Manuel Aldrete ; pas de fichier PowerPoint fourni, synthèse du texte de la 

présentation « NOTA CONCEPTUAL DEL MDE 

EN MEXICO ». 

b) Les 3 régions couvertes sont : Oaxaca (région 

entièrement autochtone), Jalisco et la Péninsule 

du Yucatan ; 600 personnes ont été consultées. 

c) Le régime foncier n'est pas un problème au 

Mexique et les propriétés sont détenues par les 

populations locales (ejidos). Le NSC est 

composé de 15 personnes, deux membres du 

conseil autochtone n'ont pas de droits de vote ; 

Manuel explique que le changement le plus récent au niveau du chef d'équipe de projet a 

retardé un peu le processus. Après embauche d'un consultant, la note conceptuelle du DGM a 

été soumise à la Banque et un projet de Procédures internes est en cours de préparation.  

d) L'objectif est d'avoir des projets qui ont un impact régional plutôt que des projets spécifiques.  

1.3.5. Indonésie  

a) Présentation par Mina Setra. Les principaux domaines d'intervention sont le renforcement 

des droits fonciers et de la sécurité, le renforcement 

de la capacité des PAPL et la gestion de projet pour le 

Suivi + Evaluation. 

b) Le DGM fonctionne dans les 7 régions. Il n'a pas 

choisi des sites spécifiques. La composition des 

membres du NSC figure sur son site web, avec 2 

places attribuées à des femmes, et toutes les régions 

sont représentées. 

c) 8 enjeux prioritaires :  

o La certitude des droits fonciers dans les 

territoires des peuples autochtones et des populations locales 

o La revitalisation de la zone/région (territoires coutumiers) 

o Le développement économique et institutionnel 

o Le renforcement des sources locales d'approvisionnement alimentaire pour la 

souveraineté alimentaire 
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o La divulgation et l'accès aux informations pour les hommes et les femmes membres des 

peuples autochtones et les populations locales  

o Le développement des énergies renouvelables 

o L'amélioration de l'accès à l'eau 

o Des enjeux spécifiques dans le domaine de l'autonomie spéciale 

 

d) Projet toujours en cours de préparation avec la Banque mondiale. Une subvention de 

préparation de projet de 175 000 USD a été approuvée en mars 2016. Le NSC est quelque peu 

préoccupé par le processus d'approbation, d'autant que l'on prévoit 98 sous-projets 

approuvés par an (estimation de 14 par région).  

e) Il y aura 3 volets de financement proposés : 2 000 USD pour une aide d'urgence aux 

situations d'urgence, 15 000 à 30 000 USD pour le meilleur programme (projets prolongeant 

des travaux existants, comme l'enregistrement de terres cartographiées), 5 000 USD pour les 

nouvelles idées.  

f) Le NSC s'est réuni le 10 avril pour finaliser le document de projet, en mettant l'accès sur la 

chaîne de résultats, la structure et les flux de financement ainsi que les mécanismes de suivi et 

d'évaluation.  

g) Les prochaines étapes feront intervenir la préparation de l'ESMF, la finalisation du budget de 

projet, la préparation du manuel opérationnel de projet et la mise en place d'un observateur 

gouvernemental auprès du NSC.  

h) Le plan est que tout soit préparé et approuvé pour le lancement des premières propositions de 

projets d'ici janvier 2017. 

1.4. Présentation de nouveaux pays 

1.4.1. Côte d’Ivoire 

a) Présentation par Pauline Affoué, TSC 

b) Deux régions sont couvertes par le DGM. Le Comité de 

pilotage sera composé de 12 membres, et on mettra 

l'accent sur l'équilibre hommes-femmes lors de sa 

création. 

c) Enjeux identifiés : lois foncières ; depuis 1998 il est 

difficile de mettre en œuvre la loi en raison de la concurrence entre les autorités 

traditionnelles et celles de l'État. Jusqu'à présent, il n'existe pas de volet de financement 

visant au renforcement des droits fonciers en Côte d'Ivoire. 

1.4.2. Congo Brazzaville 

a) Présentation par Moussele-Kiseke. Le processus a démarré en 2015 mais des troubles sociaux 

ont retardé le processus. 
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b) Sur les 4 départements, 2 sont boisés et 2 sont des zones de savane + Brazzaville ; le Comité 

de pilotage de transition est appelé GTT. Le GTT a entrepris des consultations et des activités 

de planification pour aider les organisations à gérer les fonds disponibles 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Jour 2 - 26 avril 2016 

2.1. Suivi de la première journée 

a) Johnson Cerda assure une présentation actualisée sur le Pérou. Le MDE Saweto a organisé 6 

ateliers régionaux pour diffuser le Manuel opérationnel, a travaillé avec 18 organisations pour 

expliquer le projet et classer par ordre de priorité les propositions de sous-projets et a tenu 4 

rencontres de « socialisation » sur le projet avec les autorités régionales.  

 

 

b) Johnson Cerda présente les dépenses figurant dans le premier rapport semestriel suivant la 

demande du GSC. 

o Dépenses du DGM au 31 décembre (telles que transmises à la Banque mondiale, en 

dollars US) 

    Dépenses réelles Budget exercice 2016 

Sous-composante 1 :   62 715 USD   314 317 USD 

Sous-composante 2 :   172 501 USD   139 286 USD 

Sous-composante 3 :   65 237 USD   155 839 USD 

TOTAL :    300 453 USD   609 443 USD  

Au bout de 6 mois, le total des dépenses pour le DGM correspond à 49,3 % du 

Budget annuel pour la première année. 
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2.2. Discussion sur la collaboration entre le DGM et le FIP  

a) Madhavi précise que tous les plans d'investissement du FIP comprennent une partie pour le 

DGM mais que, dans les 8 premiers pays, il n'y a pas beaucoup de détail sur le DGM. Les 

détails sont fournis par la suite, quand Madhavi présente une note conceptuelle distincte pour 

chaque pays. Maintenant qu'un processus a été défini pour intégrer formellement le DGM 

dans les plans d'investissement du FIP et que nous connaissons la séquence des étapes à 

suivre pour mettre en place le DGM, il serait bon qu'une explication plus détaillée sur ce que 

le DGM compte faire dans chaque pays soit intégrée d'emblée dans le plan d'investissement, 

plutôt que d'obtenir les détails par la suite. Cela gagnerait du temps de faire approuver les 

projets d'investissement du FIP et le DGM en même temps. Par exemple, l'Indonésie 

reprendra contact avec le FIP pour l'approbation du DGM une fois que le plan 

d'investissement du FIP aura été approuvé.  

b) Les plans d'investissement du FIP pour le Mozambique et la Côte d’Ivoire figurent à l'ordre 

du jour de la réunion du Sous-comité du FIP pour approbation le 16 juin à Oaxaca, au 

Mexique. Il est conseillé au GSC d'examiner les parties consacrées au DGM dans ces plans 

d'investissement.  

c) Le gouvernement du Mozambique a présenté une proposition visant à fusionner les 

subventions du DGM et du FIP, qui pourraient être gérées comme une seule subvention. Dans 

l'approche « un seul projet » l'accord serait d'abord conclu avec le gouvernement, puis le 

gouvernement passerait des accords secondaires avec le NSC du DGM. Il est difficile de 

prédire quel sera l'effet sur l'indépendance du projet du DGM. Le GSC devrait être conscient 

de ce processus. 

d) Manuel et Mina conviennent tous deux que ce processus ne doit pas mélanger le DGM avec le 

projet d'investissement du FIP, qui doivent être traités séparément. La proposition soulève 

des problèmes sur la façon dont cela va affecter l'indépendance de chaque pays ; cela dépend 

de la façon dont le gouvernement + le DGM vont gérer les responsabilités.  

e) Manuel : Il n'est pas possible de combiner différents modèles avec des principes différents. Le 

FIP est destiné aux investissements gouvernementaux, alors que le DGM vise à renforcer les 

capacités des populations locales à négocier avec les autorités locales pour accéder aux fonds 

du FIP. 

f) Hayford demande une clarification sur la proposition ; est-ce que les deux aspects vont être 

combinés pendant la mise en œuvre ? Ou seulement pour l'approbation des fonds ? Le DGM 

doit être proactif car, dans le cas contraire, le FIP pourra écrire ce qu'il veut.  

g) Idrissa dit que ce qui est inquiétant, c'est que la question-même de l'inclusion du DGM dans 

un projet du FIP est en train d'être évoquée. Nous avons dû plaider auprès de la Banque pour 

que le DGM puisse voir le jour. Ce serait un revers très important pour nous si nous associons 

le DGM à un projet FIP non contrôlé par les PAPL. 

h) Kapupu est d'accord et indique que le DGM est un petit guichet de financement que nous 

avons obtenu des CIF et que nous ne pouvons intégrer car le DGM est pour nous (les PAPL). 

https://www-cif.climateinvestmentfunds.org/event/fip-sub-committee-meeting-%E2%80%93thursday-june-16-2016
https://www-cif.climateinvestmentfunds.org/event/fip-sub-committee-meeting-%E2%80%93thursday-june-16-2016
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Si nous ne dirigeons pas le processus, alors le DGM n'a aucun sens. Si un pays ne reconnaît 

même pas la présence des PAPL alors comment pouvons-nous ne serait-ce que commencer à 

l'aller de l'avant ?  

i) Mina pense que ce sera difficile d'associer les processus. Les deux systèmes ont des processus 

différents. Si nous les poussons à travailler ensemble, cela éliminera l'intérêt du DGM. Quand 

nous avons plaidé pour le DGM au départ, nous voulions que des normes moins strictes pour 

le processus de passation de marchés soient appliquées au DGM, et plus de souplesse pour les 

questions très techniques ; mais nous voulions que des règles plus strictes soient appliquées 

au gouvernement, alors si nous mélangeons les deux, ce sera difficile. Nous voulons des 

garanties plus importantes au niveau du gouvernement.  

j) Moussele précise que si l'on prend par exemple le processus REDD, les garanties ne 

fonctionnent pas toujours car il faut beaucoup d'efforts pour amener les gouvernements à les 

inclure. Quelques années après la consultation nationale sur la stratégie REDD, peu de 

villages ruraux connaissent la stratégie REDD.  

k) Madhavi précise que la proposition de combinaison des projets n'en est qu'à l'étape 

préparatoire. Concernant l'utilisation de règles moins strictes pour le DGM sur les politiques 

fiduciaires et les garanties, même si le DGM est associé au FIP, la Banque continuerait à se 

conformer aux garanties communautaires pour le DGM, tout en appliquant des garanties 

différentes pour le gouvernement.  

2.3. Rapport semestriel 

Un aperçu des principales réalisations au cours de la période a été présenté : mise en place du GSC + de la 

GEA, approbation du Plan de travail et du Budget pour la première année et du Plan stratégique sur cinq 

ans, du Règlement intérieur, du projet de Mécanisme de résolution des différends et de procédure de 

traitement des plaintes, de la Stratégie de Communication et sensibilisation et du Cadre de Suivi et 

évaluation, présence à la COP-21, travail de prise en charge de 6 nouveaux pays du DGM, renforcement de 

la reconnaissance du DGM au niveau mondial en tant que mécanisme permettant l'accès direct des PAPL ; 

ajout d'une clarification sur le fait que le Projet mondial est approuvé par le GSC, et que le rapport du 

Programme est examiné mais n'a pas besoin d'une approbation formelle.  

Un membre demande des détails précis sur un plan convenu avec les NEA, avec des indicateurs définis 

pour aider les pays à mesurer concrètement les résultats, pour aller au-delà d'une simple déclaration 

indiquant que nous avons organisé 50 réunions. Les rapports doivent être analytiques, et aller au-delà des 

chiffres, ils doivent mesurer les progrès accomplis. Les difficultés rencontrées par la GEA dans l'obtention 

d'informations pour le rapport tenaient au fait que les NEA venaient juste d'être mises en place. En tout 

cas, il a été conseillé qu'avant qu'une information quelconque soit fournie à la GEA (pour le rapport 

semestriel), elle soit certifiée par le NSC. 

La GEA souhaite que les rapports soient utiles et fournissent des éléments tangibles indiquant les progrès 

accomplis par le projet et s'accompagnent d'un calendrier de notification. Toutefois, le contenu du rapport 

est également utile pour expliquer la qualité du travail à des publics différents.  
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Manuel demande des éclaircissements sur le rôle de la Banque en ce qui concerne la sélection des NEA et 

la création des NSC ; Madhavi Pillai répond en parlant des étapes nécessaires et du rôle de la Banque.  

2.4. Discussion à propos de la RDP lao 

Madhavi : À moins que le gouvernement de RDP lao ait fait une demande au chef d'équipe de projet de la 

Banque, nous ne pouvons réaliser une mission. Madhavi souligne à quel point cet aspect est sensible pour 

la Banque. 

Des membres pensent que c'est justement là le rôle du GSC, d'intervenir quand la Banque mondiale ne 

peut pas. Il est proposé que le GSC écrive une lettre pour motiver la poursuite du travail avec le DGM et 

pour accueillir une visite d'information. Il est nécessaire de savoir ce qui se passe au Laos, et de savoir s'il 

y aura une intervention de l'agence d'exécution. Si le GSC envoie une lettre au Gouvernement, nous 

n'avons même assez d'informations sur ce qui se passe réellement, et nous devons en obtenir avant de 

proposer quoi que ce soit au gouvernement. Le GSC devrait inviter un représentant de RDP lao aux 

activités du Projet mondial.  

2.5. Présentation sur le suivi et l'évaluation  

Vince présente le cadre de Suivi et d'évaluation pour approbation par le GSC. La modification des flèches 

dans l'organigramme a entraîné beaucoup de confusion au départ. Cela a été fait pour une question de 

compatibilité des polices dans le PowerPoint avec l'ordinateur portable, qui a inversé par erreur les flèches 

des relations hiérarchiques. Le GSC pense que le Comité de pilotage doit être le premier à voir ces 

rapports car il représente les activités des NSC et pas la GEA. L'agence de mise en œuvre est seulement 

une organisme mandataire. Avec ce genre de flèches, on ne sait pas qui est le décideur dans le processus. 

Le GSC a demandé à ce qu'elles soient changées pour mieux rendre compte de la gouvernance réelle ; des 

préoccupations ont aussi été exprimées sur la nécessité de produire 5 rapports par an. 

Vince a clarifié la situation en indiquant que le rapport du Projet mondial est approuvé par le GSC, et que 

le rapport du Programme est seulement examiné, mais qu'aucune approbation n'est exigée. Mais, avec le 

rapport du Projet mondial, une partie du processus consiste à satisfaire aux exigences contractuelles 

concernant l'établissement de rapports à destination de la Banque et du Sous-comité du FIP. La GEA va 

préparer des directives plus détaillées sur le protocole de notification et va examiner de quelle façon le 

GSC pourrait approuver le rapport dans un ordre différent. La GEA fera une proposition au GSC. 

Des questions sur les indicateurs ont été soulevées. Madhavi a indiqué que les indicateurs concernent les 

projets nationaux du DGM qui sont approuvés. Cependant, tous les pays n'auront pas à utiliser la totalité 

de ces indicateurs. Certains indicateurs doivent être renseignés par la GEA, d'autres par les NEA, 

certaines doivent être rapportées de façon conjointe à la fois par les NEA et la GEA. Quelques indicateurs, 

comme les titres fonciers, peuvent s'appliquer uniquement aux NEA de certains pays. 

La GEA explique que sur les 8 indicateurs de gouvernance et de responsabilisation proposés, nous avons 3 

indicateurs de résultats, et le reste (les 5 autres) sont des indicateurs d'activités ou de produits. Parmi 
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ceux-ci, 2 des indicateurs de résultats relèvent d'une responsabilité partagée entre la NEA et la GEA 

(mécanisme de notification et de règlement des différends). Sur les 5 indicateurs de produits, deux 

concernent le mécanisme de résolution des différends (un est renseigné par la NEA, l'autre par la GEA). 

La même chose est vraie pour le suivi et la notification ; un indicateur mesure si nous établissons bien nos 

rapports, comment nous rendons compte de ce que nous disons que nous allons faire. La bonne gestion 

des sous-projets ne concerne que les NEA.  

Mina fait remarquer que les indicateurs de résultats sont axés sur REDD+, mais qu'en Indonésie, on 

pense que REDD+ ne sera pas un sujet populaire. Personne ne sait à quoi ressemblera REDD+ à l'avenir 

et, même si nous parlons des forêts tout le temps, comment allons-nous traiter les indicateurs de résultats 

qui sont associés au processus REDD+ mais qui correspondent à quelque chose dans lequel nous ne 

sommes pas très engagés ? Nous ne serions probablement pas très performants car cela ne suscite pas 

beaucoup d'intérêt. Certains pays travaillent avec REDD+ parce que pour nous c'est REDD+ qui nous a 

amenés à travailler avec le FIP. Comme dans nos projets tout a commencé avec REDD+, REDD+ est une 

priorité, c'est pourquoi l'indicateur pour REDD+ est essentiel pour nous. Cela ne doit pas être un 

indicateur flexible (ce n'est pas un indicateur flexible).  

Madhavi répond que les résultats du projet MDP sont présentés de façon à se conformer à la formulation 

des documents de conception du FIP. La participation des PAPL aux processus REDD+ est l'un des 

objectifs du projet (indicateur obligatoire). Cependant, nous restons ouverts à toute interprétation, par 

exemple si vous avez changé la définition de REDD+, ou si vous avez influé sur le changement de cette 

définition. Tous les pays doivent établir des rapports à ce sujet, mais nous devrions peut-être revoir ce qui 

est défini par REDD+.  

Idrissa estime qu'il est difficile pour nous ici de convenir des indicateurs. Les indicateurs devraient être 

convenus avec les NEA. Il devrait peut-être y avoir un atelier au niveau local pour que nous puissions 

convenir des indicateurs, et ensuite les pays pourront enregistrer leurs indicateurs.  

La GEA fait une distinction entre le rapport du projet mondial et le rapport de programme réunissant 

toutes les contributions : la responsabilité principale de ce comité est le rapport mondial ; pour le rapport 

complet, chaque pays a ses propres processus de notification ; le seul qui nécessite donc l'approbation du 

GSC est le rapport du Projet mondial car il concerne le budget et les activités au niveau mondial. 

Idrissa : nous adoptons la proposition, mais nous avons besoin d'une synthèse de cette discussion, car 

nous avons des positions opposées. Quelles sont les principales modifications ? Sur les rôles et 

responsabilités, nous avons indiqué que nous ne savons pas ce que la Banque mondiale a dit à cet égard. 

En tant que GSC, avons-nous besoin de nous réunir avant d'examiner les rapports, avant qu'ils soient 

renvoyés à la Banque pour avis de non-objection, ou que devons-nous faire ? Alors pour moi, il est 

nécessaire de clarifier la situation avant d'aller plus loin. Kapupu : La GEA a des exigences de notification 

par rapport à la Banque mondiale, leurs obligations de notification figurent dans leur contrat avec la 

Banque mondiale.  



Mécanisme spécial de dons en faveur des peuples autochtones et des populations locales (DGM) 
Compte rendu de la réunion, avril 2016 

 

 

 Page 12 

2.6. Règlement intérieur 

La GEA précise les changements apportés (surlignés en jaune) sur la base des recommandations fournies 

pendant la 1re réunion du GSC en juillet 2015. Les membres du GSC ont suggéré à Bali de créer des 

comités spécifiques, où en est-on à cet égard ? La GEA se réfère à l'Article 25 qui prévoit une clause pour 

les comités chargés de la communication et de la sensibilisation et du mécanisme de résolution des 

différends. 

Mina indique que l'Article 27 (sur les Conflits d'intérêts) traduit une difficulté qu'elle rencontre en 

Indonésie concernant la prise de décisions. Si elle fait partie du Comité d'examen, et si sa propre 

communauté soumet une proposition, elle ne peut faire partie de ce processus de prise de décision. Ce 

problème doit être résolu. C'est injuste pour la communauté. Nous n'allons pas bloquer l'accès aux fonds 

de notre propre communauté, mais nous devons nous retirer de la décision d'approbation.  

Les membres du GSC ont recommandé de se réunir deux fois par an, une fois pour examiner les activités, 

et une deuxième fois pour approuver le plan de travail et le budget ; toutefois ils ont indiqué qu'ils sont 

très occupés et qu'il n'est pas sûr que le budget permettra de le faire. Idrissa soulève une question sur les 

frais de déplacement pour se rendre à la réunion du GSC et indique que le GSC devrait discuter des règles 

sur le montant qui doit être affecté aux réunions ; il est précisé que les indemnités journalières dépendent 

de la politique de CI. CI travaille avec le département Finances qui aide à établir des coûts de déplacement 

de référence. 

Idrissa soulève la question de la responsabilité des membres du GSC qui doivent rendre compte aux 

représentants du NSC, et suggère que les réunions du GSC soient précédées par des réunions préalables 

du NSC pour préparer les réunions du GSC, et pour pouvoir rendre compte aux représentants. Certains 

pays seraient confrontés à des difficultés pour organiser les réunions à l'avance. L'analphabétisme est 

également répandu dans les communautés, Pauline reconnaît qu'elle est confrontée à ce problème. En 

RDC, il y a 88 districts, la plupart sont couverts par un réseau de téléphonie mobile, alors il est possible de 

rendre compte aux représentants. En Côte-d'Ivoire, les gens ont des difficultés d'accès au réseau. 

Comment allons-nous informer tous les membres - une stratégie/procédure est nécessaire. 

3. Jour 3 - 27 avril 2016 

3.1. La GEA présente le Plan de travail et le budget du Projet mondial 

pour la deuxième année par Sous-composante  

a) JC présente une vue d'ensemble du Plan de travail et du budget pour la deuxième année. 

o Le budget global de projet augmente de 40 % au cours de la deuxième année 

o Participation accrue dans les activités pour intégrer 6 nouveaux pays 

o Actualisation des coûts de traduction et d'interprétation 
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o Frais de déplacement actualisés 

o Actualisation du niveau d'effort de la GEA, avec une augmentation du temps de travail du 

personnel pour les communications, soutien à la coordination 

o Cependant, le coût total des dépenses de personnel en pourcentage du budget total de 

projet baisse pour atteindre 39 % 

 

b) D'autres questions ont été mises en évidence pour la discussion : 

o Coûts d'un nouveau site web du DGM et d'une plate-forme de connaissances 

o Lieux de réunions annuels et comparaison des coûts 

o Participation des NEA aux réunions mondiales, incluant une 2e réunion GEA-NEA. 

o Projets visant à réduire les coûts logistiques pour les formations régionales 

o Statut des financements supplémentaires (engagés mais non approuvés) 

3.1.1. Sous-composante 1 - Apprentissage, sensibilisation et partage des 

informations à l’échelle mondiale 

Au cours de la discussion de l'Activité 1.1.1 (Formations régionales), Madhavi suggère que pour la 

formation régionale Asie, nous ayons moins de 25 participants car il y a moins de pays. Quelle est la 

possibilité de faire passer le financement d'une région à une autre ? Mina, Manuel et Idrissa 

demandent des précisions sur le contenu des ateliers pour avoir un meilleur contexte dans cette 

discussion. Mina et Grace précisent que les régions ont le pouvoir discrétionnaire de décider de la 

participation aux formations régionales et sur les questions de fond, et ne voient pas de problème avec 

le maintien de 22 places. 

Les formations régionales s'inscrivent dans un plan de travail sur un an qui est accompagné d'activités 

préparatoires et d'activités de suivi. La GEA compte avoir recours à des consultants pour certains 

aspects. Les membres du GSC ont identifié une répétition dans le budget concernant le renforcement 

des capacités, et ces éléments doivent être fusionnés pour améliorer la clarté du budget. Ils apprécient 

le modèle de « Formation des formateurs » de cette activité (1.1.2), mais disent qu'il est important 

d'avoir des mécanismes en place pour s'assurer que l'argent sert bien à diffuser les informations ; des 

recommandations sont formulées pour ajouter la formation sur les conflits entre le FIP et le DGM car 

ce problème est apparent dans le monde entier. 

Lors de la discussion du Produit 1.2, Kapupu indique que nous devons faire plus que participer à la 

COP ; le budget doit être réorganisé pour inclure d'autres négociations ; Mina propose d'utiliser les 

fonds de l'activité 1.2.4 pour aller à des réunions et suggère les réunions du Conseil d'administration 

du Fonds vert pour le climat par exemple. En outre, Mina propose de combiner les activités 1.2.1 et 

1.1.1. 

a) Lors de la discussion des activités 1.4.1 et 1.4.2, Mina et Kapupu suggèrent qu'au lieu de 

dépenser de l'argent pour les évaluations des besoins, la GEA pourrait travailler avec le GSC 

et les NSC pour identifier les sujets importants. L'organisation d'accueil peut aider à préparer 

les ateliers. Vince rappelle que ces activités ont été approuvées dans la Stratégie initiale sur 

cinq ans.  
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b) Lors de la discussion sur l'activité 1.5 sur la Communication, il y a eu un désaccord dans le 

groupe sur le fait de dépenser une telle somme (73 384 USD) pour un site web. Manuel 

suggère de contacter une entreprise potentielle et il enverra des informations 

complémentaires. La GEA souligne que cette plate-forme offre des fonctionnalités spéciales, 

et qu'il ne s'agit pas juste d'un site web de base. 

c) Idrissa demande des clarifications sur les coûts spécifiques de l'activité, et demande comment 

la GEA a élaboré le budget pour l'activité 1.5.3. La GEA répond que ce chiffre traduit notre 

estimation des dépenses de personnel et des dépenses opérationnelles nécessaires pour 

organiser des réunions de coordination trimestrielles avec les chargés de communication des 

NEA, ce qui est essentiel pour harmoniser et actualiser la stratégie de communications de la 

GEA/des NEA. Il tient compte de la préparation, de l'organisation et du suivi de ces 

conversations trimestrielles pouvant réunir jusqu'à 14 NEA. 

d) Mina suggère d'utiliser ces fonds pour des partages de connaissances, et recommande de 

fusionner les activités 1.6 et 1.7 avec l'activité 1.5. Les participants conviennent de leur souhait 

de simplifier le budget. 

e) Le GSC reconnaît qu'il y a une confusion concernant le plan de communications. Certains 

membres n'avaient pas connaissance de la stratégie de communications qui a été approuvée 

en novembre 2015. Globalement, le GSC demande des clarifications sur les coûts (1.5.1, 1.5.2, 

différence entre 1.5.7 et 1.5.9).  

3.1.2. Sous-composante 2 - Appui du Secrétariat au GSC  

Au cours de la discussion de l'activité 2.2, Mina suggère de la combiner avec l'activité 1.4 car elles 

concernent toutes les deux le renforcement des capacités ; JC répond que le point 2.2 concerne le 

travail avec différentes organisations, alors que le point 1.4 concerne le renforcement des capacités 

des PA dans les négociations. Même si le programme de bourse est important, le GSC l'a reporté à la 

troisième année car il n'est pas urgent (2.5.1).  

Au cours de la discussion sur l'activité 2.6 (conseils et appui aux NSC et NEA), Kapupu insiste sur 

l'inclusion de comités qui ont déjà été mis en place car il existe toujours un besoin d'appui 

supplémentaire. Il a ajouté qu'il y a un malentendu sur la relation entre le DGM et la Banque. Kapupu 

recommande qu'un petit montant soit affecté au renforcement des capacités. Grace suggère que le 

renforcement des capacités provienne du budget national. Manuel soutient cette idée, mais note qu'il 

existe des limites budgétaires. Mina pense que cela peut faire l'objet d'une interprétation et être 

examiné au cas par cas, et qu'il n'est pas nécessaire de proposer des modifications maintenant.  

3.1.3. Sous-composante 3 : Planification, suivi et notification  

a) Des questions du GSC sur la base de calcul des coûts de ces activités, avec la perception que 

certains coûts d'activités ne sont pas bien justifiés et nécessitent une clarification. Pour 

l'activité 3.1.1, Mina demande ce qui doit être fait de la stratégie sur cinq ans, qui a été 

approuvée à Bali. En lien avec l'activité 3.2.1, Kapupu demande quelle est la base de calcul des 

coûts des réunions de S&E sur la qualité avec les NEA ? Idrissa demande si un rapport 
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semestriel sur le programme mondial devrait coûter 49 205 USD. Pour ces activités, le GSC 

exige des clarifications sur les prévisions budgétaires. 

b) Pauline fait remarquer que l'activité 3.2.1 ne mentionne que 8 pays, et doit être corrigée. 

c) La nécessité de clarifier la relation entre la GEA, les NEA, le GSC et les NSC est à nouveau 

évoquée. Idrissa pose des questions sur l'activité 3.2.2 (Élaborer un cadre commun de suivi et 

d'évaluation), car il semble qu'elle implique des frais de consultants, et il demande des 

clarifications sur les coûts. Il suggère également une réorganisation en général. 

d) Manuel réitère la proposition de créer des Sous-comités du GSC, en insistant sur le fait qu'ils 

figurent dans le Règlement intérieur justement pour servir à cette fin, et que les membres 

soient nommés immédiatement. Le GSC soutient cette proposition. 

e) En raison de doutes sur la capacité du GSC à assimiler pleinement et examiner le budget, 

Idrissa propose deux réunions du Comité de pilotage international chaque année. Bien qu'il 

soutienne l'idée du Sous-comité chargé du budget, il considère que l'organisation d'une 

deuxième réunion annuelle du GSC serait plus efficace. Où le sous-comité va-t-il se réunir ? 

Où trouvera-t-on des ressources supplémentaires pour financer cette réunion, etc. ? Barrières 

linguistiques ? Il recommande de réduire le coût d'une deuxième réunion annuelle du GSC en 

simplifiant la logistique, les hôtels, etc. Nous avons besoin de deux réunions - la première 

pour la planification et la seconde pour le S&E.  

f) Comme elle privilégie une plus grande appropriation du budget par le GSC, la GEA élaborera 

des Termes de référence définissant les responsabilités d'un Sous-comité chargé du budget, 

en précisant que le sous-comité devra seulement examiner les questions soulevées pendant la 

réunion. Le GSC décide que le comité devra être doté d'un représentant par région. Manuel et 

Idrissa sont nommés et acceptent tous les deux. Mina et Grace sont nommées mais refusent 

en raison d'autres engagements. Elles acceptent cependant d'apporter des conseils selon les 

besoins. La GEA analysera également la faisabilité d'une deuxième réunion du GSC et la 

possibilité de la combiner avec l'Atelier mondial (1.2.3).  

g) Le GSC convient de se réunir brièvement au cours d'une 4e journée non planifiée (28 avril) 

pour examiner le Plan de communication, le Mécanisme de résolution des différends et la 

procédure de traitement des plaintes, et pour ratifier toutes les décisions prises.  

3.1.4. Présentation par le Mozambique 

a) Régions présentées par Assane : Nord, Centre et Sud (Maputo) ; multiples consultations, avec 

plus de 100 participants ; le NSC sera créé en septembre 2016. 

b) Moussele s'interroge sur la représentation communautaire au Mozambique. 

3.1.5. Discussion sur la réunion du FIP  

a) Discussion sur qui participera à la réunion pilote du FIP au Mexique, du 11 au 13 juin ; le 16 

juin le Mozambique et la Côte d'Ivoire vont présenter le plan d'investissement. Madhavi et 

Ines expliquent que c'est une bonne occasion de partager les connaissances et de comprendre 

comment le DGM et le FIP peuvent travailler ensemble. Il semble que Mina et Grace aient 
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déjà un financement, tout comme la Côte d'Ivoire, le Mozambique et le Mexique (car la 

réunion a lieu au Mexique). Les pays restants sont le Pérou, le Brésil, le Congo, le Burkina 

Faso et le Ghana. L'interprétation pourrait ne pas être disponible en portugais.  

4. Jour 4 - 28 avril 

4.1. Mécanisme de résolution des griefs et procédure de traitement 

des plaintes  

Vince présente la procédure GRM révisée ; le GSC est conscient de l'importance de ce mécanisme. 

Questions posées sur l'admissibilité : si quelqu'un qui ne vient pas d'une région ciblée par le DGM se 

plaint, cette plainte est-elle admissible ? Pour être admissible, il faut qu'il s'agisse d'un pays forestier 

tropical ou d'un pays dans lequel fonctionne le DGM. 

Parmi les autres points abordés figurent les chargés de liaison - le rôle de la GEA ; l'objet des plaintes et 

les réponses dans un délai imposé, la responsabilité de la GEA/NEA ; la médiation ; la création d'un Sous-

comité chargé des différends (2 personnes - 1 an). Manuel indique que chaque pays doit disposer d'un 

mécanisme de résolution et de réception des plaintes. Il est suggéré que le processus de nomination 

pourrait être facilité par la GEA avant la réception formelle de toute plainte. La GEA doit confirmer avec 

les NEA qui est la personne contact pour recevoir les plaintes au niveau du pays. 

4.2. G. Communications 

a) Mélanie présente le Plan de communication pour la deuxième année, l'examen du logo du 

DGM et la nécessité pour le DGM d'avoir une identité visuelle. Le plan examine les rôles de la 

GEA par rapport à ceux des NEA en termes d'activités de communication, l'alignement sur la 

Stratégie de Communication et sensibilisation approuvée en janvier 2016. Des questions sont 

soulevées par Kapupu et Mina sur la nécessité pour la GCT de réfléchir aux outils de 

communication qui peuvent effectivement atteindre les communautés. 

b) Le plan de communication est approuvé mais les contraintes de temps réduisent la durée des 

débats sur la présentation et laissent des questions en attente, notamment celle de savoir si 

les objectifs de la Stratégie de communication de la GEA et du Plan pour la deuxième année 

sont bien compris ; Vince suggère qu'un Sous-comité soit créé, ainsi que cela est recommandé 

dans le Règlement intérieur, mais le GSC reporte le processus de nomination, qui devra être 

géré par la GEA, à une date ultérieure. 
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5. Décisions  

Dans le cadre de sa deuxième réunion, après examen des documents présentés conformément à l'ordre du 

jour, le Comité de pilotage international du DGM a décidé d'un commun accord de prendre les mesures 

suivantes : 

1. Adopte le document intitulé « Plan annuel et budget pour la deuxième année de la Composante 
mondiale du DGM : Projet mondial d’apprentissage et d’échange des connaissances », en formulant 
les recommandations et observations suivantes : 

a. Les activités 1.2.1 et 1.2.2 seront réaffectées à l'activité 1.2.4 afin de compléter le fonds 

destiné à l'échange entre les responsables du GSC par région. 

b. Les activités 1.4.1 et 1.4.2 seront réaffectées à l'activité 1.4.4 pour les échanges et les études 

de cas. 

c. L'activité 1.5.2 sera clarifiée pour expliquer le montant total pour cette activité. 

d. Pour l'activité 1.5.6, la GEA réalisera une analyse des options de communication pour 

examiner les options les plus rentables avec le Sous-comité du GSC. 

e. Les activités 1.6.1 et 1.7 seront réaffectées à l'activité 1.5.  

f. L'activité 2.5.1. sera reportée à la troisième année. 

g. L'activité 3.2.1 sera clarifiée pour indiquer que le DGM comporte maintenant 14 pays. 

h. Le Produit 3.2 sera clarifié par la GEA pour expliquer le raisonnement associé à chaque 

activité. 

i. L'activité 3.3 est clarifiée pour indiquer qu'il ne sera pas nécessaire de faire appel à un 

consultant. 

 
2. Crée un Sous-comité de membres du GSC pour examiner les informations fournies par la GEA pour 

clarifier les postes budgétaires spécifiques, comme indiqué dans la Décision 1 et rendre compte au 
GSC. 
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3. Désigne les membres du Sous-comité suivants : 

a. M. Manuel Aldrete – DGM Mexique 
b. M. Idrissa Zeba – DGM Burkina Faso 

Les Coprésidents du GSC du DGM participeront selon les besoins pour aider le Sous-comité. 

 
4. Adopte la nouvelle formulation sur la déclaration de conflits d'intérêts, le rôle des observateurs, les 

réunions extraordinaires et la possibilité de motions, insérée dans le document intitulé « Règlement 
intérieur pour le bon fonctionnement du GSC ». Le GSC recommande aussi de rédiger des points 
supplémentaires comme suit : 

a. Déclaration de responsabilité des membres du GSC. 
b. Un mécanisme préparatoire au niveau national avant et après participation au GSC doit être 

ajouté à l'Art. 6. 
c. Concernant l'Art. 25, la formulation devrait laisser ouverte la possibilité de créer des Sous-

comités si nécessaire.  

 
5. Adopte le document intitulé « Plan de communication stratégique annuel pour la deuxième année ». 

Décide également de créer un Sous-comité chargé des Communications, et les membres seront 
nommés selon les besoins. Les Coprésidents et la GEA aideront à la sélection des membres.  

 

6. Adopte le document intitulé « Projet de cadre de suivi et d'évaluation » et encourager la coordination 
des NEA avec la GEA. Le GSC demande aussi à la GEA d'utiliser systématiquement l'organigramme 
sur la gouvernance du DGM du document de programme établi, et de clarifier le processus 
d'approbation des rapports par le GSC du DGM. 
 

7. Après examen du « Premier rapport d'avancement semi-annuel » du DGM, encourage les membres 
du GSC et les membres du NSC à se coordonner avec les NEA pour faciliter la remontée des 
informations à la GEA pour les prochains rapports. Recommande aussi l'ajout de la synthèse du bilan 
financier dans le rapport du projet mondial. 
 

8. Adopte la formulation proposée par la GEA dans le document intitulé « Mécanisme de réclamation et 
de règlement des plaintes du DGM et procédure de réclamation ». Pour faciliter ce travail, le GSC 
décide de mettre en place le « Sous-comité chargé du Mécanisme de résolution des différends et 
procédure de traitement des plaintes du DGM » avec deux membres du GSC qui auront un mandat 
d'un an, et les membres seront sélectionnés après réception de la première plainte. Leur rapport sera 
soumis au GSC pour qu'une décision soit prise conformément au règlement intérieur.  
 

9. En lien avec la RDP lao, demande à la GEA de collecter des informations clés sur la situation des 
activités et prépare avec le GSC une mission si nécessaire.  
 

10. En lien avec la proposition faite par le FIP Mozambique de combiner les projets FIP du gouvernement 
et du DGM, le GSC du DGM décide de maintenir un processus distinct qui continue de renforcer 
l'appropriation du processus du DGM par les PAPL. 
 

11. Pour les activités spécifiques du DGM mondial : 
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a. Recommande à la GEA d'organiser l' « Atelier mondial » en septembre 2016 avec la 
participation de 18 PAPL qui associe les membres du GSC et l'équipe technique mondiale 
spécifique des PAPL. La GEA préparera une ébauche de proposition pour le lieu et les 
thèmes de l'atelier mondial et les membres du GSC s'engageront à renvoyer des 
commentaires dans les deux semaines suivant la réception de la proposition. 
 

b. Le GSC soutient les décisions des pays africains du DGM d'organiser la première « Formation 
régionale pour l'Afrique » au Burkina Faso du 19 au 23 juillet 2016. Il décide aussi que la GEA 
assurera la coordination avec les membres de la région Asie et Amérique latine pour décider 
du lieu, de la date et des thèmes de leurs formations régionales respectives. 
 

12. Décide d'organiser si nécessaire une réunion supplémentaire du GSC du DGM tout de suite après 
l'Atelier mondial ou toute autre réunion importante du DGM.  
 

13. La prochaine réunion du Comité de pilotage international du DGM se tiendra au Brésil par souci 
d'équilibre régional. La GEA élaborera une proposition de faisabilité pour la prochaine réunion en 
termes de coût et de logistique. 

 


